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Messieur s.

Les difpofitions du decret dont je dois vous en-

tretenir aujourd’hui
,
pour afîurer Tadion de Tarmée

navale
,

lailFent fubrider plufieurs difpofitions des

décrets du 1
5' mai ijpi

,
lerquelles n’ont plus de

rapport nécefîaire avec l’organifation du fervice de

mer (1).
‘

(1) Voyez développement du projet de décret préfenté à la féancc

du ji mai, & l'opinion prononcée ce jour-là contre le •apport du

comité de marine fur l’orgaidraiion de la marins miiiraire, imprimée

par ordre de rAfTemblce.

Marine, n^. ^5, A
mENSWfcgREÏ
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Les enfeignes entretenus ôc non- entretenus
,

les

afpirans ôc les élèves entretenus & non- entretenus

,

les écoles & les concours ou examens exigés pour
paiîër au grade de lieutenant

, ou pour obtenir celui

d’enfeigne
; toutes ces parties, je dois vous l’avouer,

retrouvent par ce décret défaccordées entre elles, ôc

n’ont plus de liaifon avec le fervice de la marine mili-

taire, quifuppofe une corporation
,
puifque par cette

loi cette corporation n’exifleroit plus, Sc que vous
appelleriez

,
non fidivement

,
mais réellement

,
tou5^

les marins français à la remplacer.

C’eft ainli
,
Meflieurs

,
que l’inllitution des clafTes qui

enveloppe runiverfalité des intéreiïes aux chofes de

mer, fe trouve appartenir ôc faire une partie elfentielle

de la queflion, dont le temps & les circonllances n’ont

pu me permettre de vous développer qu’une partie dans

la féance du 3 1 mai. La commimon que je vous ai

propofée de nommer pour examiner les vices de notre

code maritime Sc vous en préfenter un autre', ne
pourroit même s’occuper alfez à temps de cet objet,

lur lequel on vous appelle à prononcer aujourd’hui

fans connoilTance de caufe
,
& feulement pour entraver

votre marche ou vous engager de manière qu’il vous
foit impoffible de rien faire fur la marine, qui foit

digne de cct efprit phiiofophique ôc de ces grandes
^

vues qui ont guidé les premiers travaux des premiers i
légillateurs français. Cependant

, vous devez pat

quelques difpofitions provifoiies conçues dans.l’efprit >

du décret , ôc qui deviendroient pour les marins une
forte de caution de vos principes à leur égard, affurer

îa marche du fervice dans la marine, de manière que

la commiffion que je vous ai demandée
,

puilfe fe

livrer fans diftraâion au travail que vôus lui confierez,

& que cependant aucune partie de la chofe publique:

JDC demeure en fouffrancc.
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LMtablilfemerit maritime national offre trois parties

diffinftes , mais que les intérêts privés ont trop fouvent

mêlées. Lés deux premières font le fervice militaire de

l’armée navale
,

&: radmîniffration ou régie des ports

Sc arfénaux; la troifième
,

la dépenfe que néceffite cet

établiffement public, laquelle ne doit reConnoître que
les fcrmes&les règles de la coitiptabilité. Il ne s’agit ici

que des marins Sc de l’armée navale, êc de l’emploi

des hommes au fervice public de mer^ êc cette diftinc-

tion doit î^affurer ceux qui connoiffant mes principes

fur l’adminiffration 8c la comptabilité de la marine
^

peuvent craindre que je ne vous en propofe aujour-
d’hui l’application.

Frappé de tous les abus qui dévoreril encore^ l’an

quatrième de la liberté
^
toutes les parties de la marine

^

je voudrois pouvoir en effet les attaquer tous à-la-fois;

mais la guerre exigel’emploi de la force armée
,
fur mer ;

&' c’eft après que vous en aurei: affuré l’adion s, que
nous pourrons à loilîr nous attacher aux acceiïbires

de cette forcé, &c vous dévoiler les vices d’un régime
où tous les principes 8t en particulier celui de l’éco-

nomie
,
font fcandaleüfement oubliés.

L’armée navale ne peut agir qu’à l’aide de tous les

marins français
;

la difficulté confîfte à les appeler à
ce fervice publie ,

fuivant les principes de juffice qui
doivent diriger tous les ades d’un gouvernement libres

Je vous ai prouvé dans ma première opinion que
ces principes ont été violés à leu^ égard, par le pouvoii
conffiluant , dans toutes les lois qui leur font relatives t

le mal eft donc connu ^ cherchons^en le remède.
Comme l’armée navale efl un coitipofé de vaif-

fcaiix armés d’hommes, T)n peut fe former une idée
prccife de ce qui conllitue la force de cette armée
en confidérant ifolément la force d’un Vaiffeau.

père
,
Meffieurs

,
que vous pardonnerez au defîr que

A Z
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j’ai d’être parfaitement enteridu de chacun de vous*
cette manière analytique de raifonner j les queftio

de marine n’étant pas familières à la plupart de ceux
que leur devoir appelle à prononcer entre mes contra-

àdeurs & moi, j’ai dû faire tous mes. efforts pour
être clair, & comipris par tous ceux qui voudront bien

me prêter leur attention.

Entre un vaiffeau de ligne Sc un vaiffeau de com-
merce il y a beaucoup de chofes communes, Sc

quelques -unes différentes-; Sc c’efl à ces refîemblances

Sc à ces différences
,
qui dévoient frapper diverfement

les efprits fuivant la difpofition de ceux qui les ont

obfervées, qu’on doit généralement attribuer les di-

verfes opinions fur l’organifatidn de la marine mili-

taire. En effet
,

il eft évident que dans Fun Sc l’autre

on apperçoiî un vaiffeau
,
que pour Fun Sc Fautre fe

préfente l’idée du même élément
,
des mêmes tempêtes

àbraver
,
& de la même immenfité d’efpace à franchir

,

à l’aide du même art; dans les détails les mêm.es

befoins ont exigé les mêmes moyens. Un chef Sc des

aides appelés des mêmes noms
;
capitaine

,
pilote ,

maître; les mêmes hommes pour exécuter la manoeuvre,

des officiers-mariniers Sc des matelots ; la guerre efl:

venue ajouter ces moyens aux moyens purement
nautiques

,
en employant le canon fur mier : mais cette

circonftance n’eff pas excluflvement dépendante de

la marine militaire
,
puifque Fufage du canon efl:commun

à tous les marins
,

êc fe retrouve fur toutes les natures

de vaiffeaux, à la différence près du calibre âc de la quan-

tité : voilà les relTemblances
;
& fi Fonne.veut pas

abjurer la raifqn, Fon efi forcé d’y reconnoître tous

les élémens de l’armée navale. Mais il faut ofer le dire
,

c’eff Fart en fon berceau, c’efl Fart confus dans lequel

la routine fupplée fouvent le fàvoir : je fais que Fexpé-

^ence dans un métier difficile ^périlleux
,
efl fouvent
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préférable à la fcience purement rpéciiîative : mais la»

nation doit exiger la réunion de Fune & l'autre, dans
ceux auxquels elle confiera le commandement de Tes

flottes; Sc c’efl au légiflateur à préparera tous les Fran-
çais qui fe dévoueront à la profeffion navale les moyens
dfinflrucboD convenables, afin que chacun d’eux puifle

atteindre
,

s’il en a la capacité
,

à ce point de per-

fpchon
, afin qu’il ne refte entre les citoyens à cet

égard d’autres différences que celles qui peuvent ré-

fulter de la mefure inégale de leurs facultés intellec-

tuelles. C’eff en perfeffionnant Fart nautique
,
dans

toute fon étendue, que vous vous montrerez légif-

lateurs
,
car l’induffrie maritime eff ainfi que nous

l’avons reconnu, une propriété nationale
; Sc Farméë

de mern’eft autre chofe que la force publique chargée
delà défenfede cette propriété

, à quoi je dois ajouter
que cette armée, elle-même, n’eft en dernière an-^
nalyfe que le produit perfedionné de cette induffrie.

Ces principes dont j’avois fait l’application dans
le projet de loi que je préfentois en novembre JySp

,

à l’Affemblée conflituante étoient trop évident pour
n’être pas avoués Sc fentis ; mais fi vous en décou-
vrez la trace dans les deux lois du mai Sc du
7 janvier

,
c’eft pour la perdre bientôt dans les con-

tradidions Sc les inconféquences de ces lois. L’efprit

de l’ancien régime y domine Sc vient détruire Feffet

des difpofitions conçues dans l’efprit de la révolution.
Pourquoi des élèves entretenus, pourquoi le grade
d’enfeigne non-entretenu,donné à des hommes encore
étrangers à l’armée navale

,
à des hommes qui n’y

ferviront peut-être jamais, à des hommes qui travail-

lent pour leur compte dans une profeffion lucrative.

Toutes ces chofes font la fuite des mauvais principes
adoptés par le comité de marine de FAffemblée conffi-

tuante‘& de Fafcendant qu’y prirent quelques députés'
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du commerce aveuglés kir leurs véritables intérêts?

par la vanité des capitaines de navires marchands ?

êc cette vanité ridicule
,

fatisFaite d’avoir obtenu la

pins futile des diüinâions, laiflTa pafler dans ie plan

d’organifation
,
des difpofitions où les droits les plus

facrés des gens de mer font mis dans un honteux oubli.

Nos inflitutions navales anciennes étoient fi diarné^

tralement en oppofition avec l’efprit de la révolution,

qu’un aufii grand efpace ne pouvoit être franchi tout-

à-eoup & fans fecoulTe ; c’ef!; à vous
,
Meffieurs, qu’i(

étoit réfervé de ramener ces inflitutions aux principes

d’éternelle raifon
,

qui doivent être la bafe de toutes

nos lois ; vous ferez les bienfaiteurs d’une partie de
îa nation : car, fi vous affranchilfez l’induftrie mari-

time
,

Sc réglez fîmplement à quelles conditions , à

quels titres on obtiendra tel ou tel grade Ôc telle ou
telle paye fur les vailfeaux de l’Ëtat ; que dans votre

fyflême d’éducation publique il y ait dans les ip dé-
paitemens qui forment la circonférence de vos côtes,

des collèges ou l’on enfeignera ce que vous exigerez

qu’on fâche pour être élèves-volontaires ou afpirans

dans le fervice de l’armée navale : alors vous verrez

fe développer rapidement la plus féconde des branches

de la richeiTe publique. D’un mot vous détruirez les

maux que cent années d’erreurs ont répandus fur la

plus intéreffante partie de notre population ; d’un

mot vous fimplifierez ces lois dont la multiplicité n’eft

pas la moindre des infortunes de nos gens de mer;

vous ouvrirez la carrière à tous de fait âc de droit. Et

en effet, que veut l’intérêt public ? que les vaiffeaux

de l’État foient bien commandés ,
bien armés

,
ôc bien

équipés
,

de bons vaiffeaux ,
de bonnes armes , de

bons hommes de mer : eh bien ! l’affraiichiflement de

rinduflrie navale vous donnera tous ces biens. Voici

^omme je conçois mon fyftême que doit fe com-s



(7)
pofer l’équipage d’un vaifîeau de ligne : la loi a réglé

les conditions néceffaires pour en avoir le comman-
dement. Je fuppofe donc le capitaine choifi par le

pouvoir exécutif fuivant les conditions exigées. Son
état-major refie à former

5 & c’efl au capitaine que

j’en remets le foin. Les marins qui fuivent cette car-

rière ôc qui réuniffent les qualités requifes
,
fe préfentent.

Il a le plus grand intérêt à raffembler auprès de lui

les talens ôc le courage ; fa réputation
,

fa sûreté lui

en font la loi; ainû Fétat-major de vos vaifleaux fé

compofe fous la plus fûre des garanties. Quel danger

trouveriez-vous à étendre cette difpofition à lacom-
pofîtion des équipages ? Je veux que h loi dife fim-

piement
:
pour être élève ou volontaire à bord d’un

vaiffeau de TÉtat, il faudra juftifîer qu’on a fubi avec

fiiecès, tel examen dans les collèges nautiques des

départemens maritimes, ôc qu’on a joint à ce témoi-

gnage de favoir théorique tant de mois de navigation ;

5c pour occuper dans la formation de l’équipagè tel

ou tel pofle
5
qu’on réuniffe telles ou telles qualités;

ces bafes données
,
le capitaine formeroit fon arme-

ment par des engagemens volontaires , 5c fans le fécoury

de la force publique
,
5c par des conventions libres avec

les marins. Il n’y auroit que les hommes falariés 5c

entretenus à terre qui feroient fournis par le gouver-
nement.

On me répondra peut-être que lé dégoût du
fervice public efl tel dans nos gens de mer

,
qu’avec

ce moyen on ne parviendroit jamais à faire un feul

arniem.ent. C’efl par de tels raifonnemens qu’on re-

pouffe rétabliflement des lois fondées fur la juftice ^

5c qu’on prolonge la durée du mal dont on fe plaint,

ôc que les mauvais gouvernemens éterruffent la durée
des mauvaifes inftitutions ; foyez juftes , 5c ne vous
inquiettez pas du lefte. Savez - vous pourquoi lé
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marins fuyaient le fervice de TEtat fur mer ? c’eft

qu’ils y étoient conduits par la force de retenus par

la crainte
,

c’eft ^ue le fervice ne s’offroit à eux

que fous les dehors d’une horrible corvée
,
où toute^

les gênes
,

les dangers, les privations les aitendoient.

Changez vos inftitutions navales
;
que les marins

trouvent au fervice de l’Etat les falaires, les foins,

la nourriture de l’efpoir qui doivent être par-tout le

dédommagement des fervices qu’un citoyen rend à

fa patrie
,
Ôc vous verrez s’évanouir cette répugnance,

de vous verrez les marins accourir de fervir la Nation

‘

avec joie.

Cependant, j’indiquerai dans le cas où le capi-

taine ne pourroit compléter par des engagemens
volontaires l’armement de foti vailfeau

,
le moyen

d’y pourvoir fans violence de par des voles confli-

tutionnelles.

C’eil une chofe étrange, que les légiOatenrs eux-

mêmes foient affervis à l’empire des idées d’habitude

à ce point
,
qu’elles leur dérobent les plus révoltantes

contradiêlions. Le corps légiUatiF s’occupe chaque

jour des moyens d’augmenter la force publique. H
dilcute de délibère avec foin fur les moyens de former

un bataillon ; il apporte à ces difeuffions le fenti-

ment des droits des citoyens qui devront compofer

ces bataillons
,

de les reTpede
;

d: cependant
,
Finf-

tant d’après
,

il vote froidement l’armement de 40
vailfeaux de guerre

,
en abandonnant au Pouvoir

exécutif la formation de leurs équipages
,
comme

s’ils n’étoient pas aufîi compofés de Français libres :

mais en effet
,

il ne fe trompe pas ; -les marins ne

font pas encore citoyens, ils ne le deviendront que

le jour où vous aurez voté la loi que je vais vous
propofer. Vous vous étonnez de ces alfertions, vous

defireriez en pouvoir doiiiêr^ mais .cc n’eft pas vous



^ui avez fait le mal
,

èc vous aurez la, gloire de îè

réparer. Én réfléchilTant un moment fur ce fujet, qui

n’apperçoit rinconléquence 6c le danger de lailfer

le foin de lever des Français libres pour Farmement
des vailîeaux de FEtat, aux CommifTaires départis du
l^ouvoir exécutif ? On me dira peut être que les

CommifTaires ne font que les répartiteurs de la levée^

êc que les fyndics élus par les marins font chargés

de Fexécution. Je connois cette loi
,

en Voici les

exprefTiôns. Ils recevront (les CommifTaires dü^Roi)_j

les ordres de Iadminijlration. Ce mot de Vadminiflra-^
tion

, a les plus funefles conféqüences ; car i! ne
lignifie pas feulement ici les Minières

^
mais encore

les CommifTaires-généràux & les întendans-ordonna-
tèurs des ports. Les Commiffdires des claffes rece^

yront les ordres de Tadminiflration ^ fur Vépoque des Levées

6’ le nombre des hommes dont elles doivent être compo^

fées ^ en feront la répartition entre les difrensJyndicats
de leur quartier & adrejferont les ordres particuliers

aux fyndits chargés de leur execution.

Je vous le demande
,
Mefîieurs , eft-ii quelqu’un

de vous qui confentît à vivre un Teul jour fous
l’arbitraire d’une telle loi f k, cependant vos frères

,

des Français libres, s’y trouvent fournis dans la circon-'

fèrence de cinq cents lieues de vos côtes, Uon-
feulement les marins

,
mais les artifans

,
mais les

pêcheurs
,
mais dans l’intérieur même de l’empire.

Cette loi barbare menace quiconque ofe toucher
le filpt ou la rame ; car

,
Mefîieurs

,
voici la

teneur de l’article
3 de cette loi

,
qui porte cepen-

dant la date du 7 Janvier 1791 , & que Fon ne
peut concevoir émanée des mêmes hommes qui
s’honorent d’avoir promulgué la déclaration deS
droits ; de cette loi

, qu’on ne s’étonne pas moins
dé voir fubfifîer concurremment avec cette déclara-*,

Cjp. de M, Kerfaint^fur les dajfes mark, A 5
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tîon, dont un article porte :
qu’il ny a plus pour

aucune partie de la Nation j ni pour aucun individu y
aucun privilège ni exception a.u droit commun à tous

les Français ; & cependant écoutez cette loi
, dans

laquelle je lis ces mots ; « Les pêcheurs y halUurs de

y> Seine y bateliers & mariniers des bacs & hateamc &
autres bâdmtns fur les étangs y lacs y canaux & rivières

» dans Vintérieur du royaume y feront aujfi clajfés ».

Ainfi ,
Meffieurs

,
entre nous Sc les hommes qui nous

aident chaque jour à traverfer la Seine
,

qui nous
tranfportent des bords des Champs-Elyfées au champ
de la fédération

,
où nous avons reconnu l’égalité

des droits, ôc qui fans doute jurèrent avec nous
le 14 Juillet de vivre ôc de mourir libres, il efl une
différence efîentielle

,
Ôc leur état civil fait exception

au droit commun à tous les Français,

Meffieurs
,
point de milieu

,
ou décrétez la conf-

cription militaire
,
ou fupprimez cette loi inconffitu-

tionnelle Ôc partiale. Vous ne pouvez balancer un
feul inftant , ici la preuve eft acquife , voici la loi

Sc la Conffitution; ô>c votre ferment a déjà prononcé
le décret, dont la rédaélion feule refie à faire; ne
vous effiayez point de fes conféquences

,
il s’agit

d’être jiifle
,
& ce mot doit fuffire : mais l’intérêt

public ne fera point compromis^dans ce grand ade
dfe juffice. Les nations maritimes dont la navigation

embraffe tout le globe ,
l’Amérique

,
la Hollande

Sc l’Anglerre ont-elles clafTé |leurs marins f J’entends

parler des inconvéniens de la preffe
: je les cdnnois

ces inconvéniens
,

il faut les éviter ; mais commen-
çons par remplir un devoir ,

reconnoilTons les droits

des Jiabitans des côtes', des marins & des artifans

maritimes. Nous nous occuperons enfuite du foin

d’alTurer l’armement de la flotte ; fi quelqu’une héfitoit

«ncore
,
je vais achever de le détromper.



[iftent par deux caufes Via pêche

^

extérieur maritime. Ces caufes peu-

er comme de grandes fabriques qui

minuent
,
fuivant le ^lus ou le moins

Les marins t

& le commerce
vent fe confidé

s’étendent ou d:

de liberté dont elles joiiilient. Ur, les claiies détrtiiient

cette liberté prefqiie en entier
,
en dérangeant con-

tinuellement les combinaifons riéceifaires au dé-

veloppement de ce genre d’induftrie
,
en enlevant y

fans aucun égard
,

les hommes les plus indifpenfa-

bles à la fortune de cette grande communauté
,
en

délordonnant à tout moment les proportions qui

doivent exilîer entre les travailleurs Sc les eonfom-
mateurs

,
en attaquant par fa police inquifitoriaîe ,

Sc la propriété des gens de mer
,

<5c le principe

reprodudif de la richeffe nationale maritime.

Les claffes gênerit la navigation
,

renchérirent
les produits de l’induilne maritime

,
entravent les

opérations du commerce
,

Sc par leurs règlemens
minutieux contrahent avec l’indépendance Sc la

fierté des gens de mer, Sc fèment de dégoûts tout
le cours de leur vie. Je ne leur recpnnois qu’une
utilité

, celle de repoufler fans ceife far leur élé-

ment les malheureux matelots
,
en leur rendant le

féjour de la terre infupportable.

La loi qui inflitue le clalTement des gens de mer,
Sc qui difpofe

,
fans en avoir le droit

,
des ouvriers

de la fabrique maritime nationale
,

Sc s’approprie

î’ufage de leurs facultés, en expofant leur vie à tous
les hafards

, en les friifirant des falaires accoutumés
dus à leur înduftrie ^ efi un véritable àtientatTà tous
les droits des citoyens exerçant unéTp'rofefûon qui
doit être libre

,
comme toiŸtes les autres elle viole

dans leurs perfonnes tous les principes d’équité

naturelle
; violation dont rhabitude féuîe nous em-»

pêche d’être afîi?z révoltes j violation qne l’ignorance
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& la bonté du peuple marin lui rendoîent fuppor-

tables
,
mais dont il commence à fentir toute rinjullice

& la dureté. Enfin, lesxlafies ne nous donnent point

de marins ; elles en diminuent au contraire le nombre,
en nous privant des marins étrangers

,
en repouf-

fant par leur rigueur ceux qui voudroient embrafler

cet état.

Les claffes ne nous donnent point de bons ma-
rins ; car elles font étrangères à l’éducation de

l’homme de mer
,

ôc contrarient
,
par la dureté de

leur régime
,

les eaufes qui les produifent.

Les claffes n’affurenl point le fervice de Farmée na^

vale
; & j’en donne pour preuve l’épuifement où elles

fe font trouvées vers la fin de la fécondé campagne
dans la dernière guerre, le genre de reffource, que
le gouvernement s’efl; vu forcé de mettre en ufage

pour y fuppléer ; cependant tout était abforbé
,

âc

le commerce national , & la courfe
,
& la pêche

abfolument interrompues.

Mais comparons
,

fi l’on veut
,

les claffes Sc la

prefîè
,

ces deux moyens extrêmes cj’employer les

marins au fervice public.

La différence de ces deux méthodes frappera tous

les hommes accoutumés à réfiéchir fur les rapports des

lifages des nations
,
avec l’efprit de leur gouverne^

ment.
Il eff clair que les claffes font une inftitution du

defpotfme ; la preffe, un moyen hardi 3c libre, au~.

quel les hommes ne fe foumettent que par néceffité.

La preffe s’exerce par des moyens de force
,
qui

difpolent des marins qu’on trouve à terre ,
ou qu’on

peut joindre fiir les vaîffeaiix du commerce : elle

enlève fouvent des hommes qui ne font pas marins;

Sc l’on ne peut fe diffimuler qu’elle eftpour les peii-

pks k plus grand des fléaux attachés à k guerre , ce
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£éau qui les contient tous
,
en ce qu’il eft bien plus

qu’on ne croit encore la principale caufe de leur 1er-

vitude Sc de leur misère.

Les dcFenreurs des claiTes s’appuient de la forte

d’équitc quelles établilTent dans l’emploi des hommes
de mer pour le fervice de l'État, ôc de la règle du

tour de rôle qui en eh
,

félon eux
,

ie principe fon-

damental.
^

Ecoutez-les dans leur extafe pour celte belle infti-

tution. Les claffes
,

difent-ils ,
font à la prefîe, ûs

quune levée d'impôt à main armee ejt à une perception

régulière 6 tranquille ; & c’eft ainfi qu’avec des mots

on déguife la vérité : mais elle ne fauroit vous échap*

per ici. Qui pourroit ignorer en effet que les ma-
telots ne féjournent à terre que le moins polTible ;

que leur fortune tient à leur affivité
;
qu’épars fur

toutes les mers du globe
,

la durée de leur abfence

efi: auffi variée que la nature des expéditions mari-

times dont ils dépendent ,
&: que leur retour ne peut

fe déterminer que par une approximation vague
,
dont

les époques n’ont aucun rapport avec les eau Tes des

levées, fi vous en exceptez les marins occupés à la

pêche de Terre-Neuve ou dans les pêches locales
^

lefquels affervis dans leur marche à l’ordre des faifons^

font par cette raifon les viétimes accoutumées des

premières levées
,

des claffes ;
il s’enfuivra que

cette loi de tour eff véritablement iliufoire
,

6c que

ces claffes fi vantées ne (ont en effet qu’une loterie,

une efpèce de roue de fortune dans laquelle fe trou-

vent les noms des gens de mer
,
pour en être tirés au

befoin fur l’ordre du commiflaii e : fi le nom qui fort efi:

abfent, on en tire un autre; 6c c’efi: ainfi que fê

compofe là levée en dernier réfultat. Ainfi donc la

preffe fi décriée
,
n’a rien en foi de plus tyrannique

6c de plus hafrrdeux que les claffes; tandis que fous

Op, de M, Kerfaintjfurles clajjes mark, A 7
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un autre rapport
^

le matelot
,
accoutumé à Tidée de

tous les dangers
,

ne voit dens la preffe qu’un rifque

de plus dans fa vie femée de périls ôc de hafards,

& dont fon courage & fa fortune efpèrent triomph^er.

Qui ne fent que la feule efpérance de s’y foudraire
,

ed un bien qui manque à nos marins que les clalfas

pourfulvent parfont
,
3c qu'ils n’ont qu’un feul moyen

d’éviter ; moyen trop fouvent rnis en ufage
,

celui

de quitter leur patrie durant la guerre'; ôc combien
d’entre eux n’ont-ils pas à fe reprocher d’avoir été

conduits par cette première faute
,

au malheur de
tourner leurs armes contre elle ? «

Mais pourquoi craindrois-je d’ajouter que la prede,

en menaçant d’autres hommes que les marins
, ed:

d’une plus grande relTource pour l’Etat
, & qu’elle

préfente encoi'e, ce point-de-vue
,
aux matelots

anglais
,
un motif de confolation qui manque aux

nôtres
;
car les dangers communs

,
les fardeaux qu’on

partage
,
deviennent plus légers

,
3c cette confidéra-

tion nouvelle ne fera dédaignée que par ceux- là qui

comptent pour rien tout ce qui peut compenfer les

maux auxquels certaines claffes de la fociété lemblent

dévouées
,
ou qui ne calculant jamais que leur con

venance particulière dans l’üfage qu’ils en prétendent

faire, Ôc fburcls à toute pitié, ne veulent voir que des

efclavés
,
où nous voulons ne trouver que des

hommes.
La quedlon des claifes réveille d’abord les idées

des établilTemens analogues dans les autres pays;&
chacun les confidérant en maffe, ou par leurs côtés

les plus appareils
,

cette importante quedion n’ed

jamais réfolue, ou ne l’ed que vaguement ou par-

tiellement : nous voudrions fixer votre opinion fur

des bafes pofitives êc déterminantes.

Si les Français avoient cru voir près d’eux un plus
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ftiaiivaîs gouvernement que le leur

, ( mais la chofe

étoit difficile ) notre glorieufç révolution ne fe feroit

point faite.

En France on préfère les claffes à la preffie
,
parce

que les inconvdniens de la preiTe font éclatans^éc ceux
des clalTes feulement bien connus des marins qui les

fupportent. En Angleterre, la preflè ou la levée forcée

des gens de mer y reifemblè à la police : nous pou-
vons en éviter les violences & les défauts

;
mais

notre police fous Tancien .régime
,

Sc nos claffes

.avoient auffi de grands rapports, Sc cette inftitutioii

efl: peut-être encore moins compatible avec une
conftitution libre

,
que notre ancienne police. Sous

l’ancien gouvernement les fauteurs du defpotifme

calomnioient fans relâche la conffitiition anglaifë; les

fauteurs des clalTes
,
la plus tyrannique des inftitutions

du pouvoir abfolu
,
calomnient auffi chaque jour la

preflè
,
en ufage chez les peuples libres.

'

Mais nous allons dans une fuite d’interrogations Sc

de réponfes précifes
,
achever de renverfer le dernier

retranchement du defpotifme

Qu’eft-ce la prelTe l un enlèvement forcé des gens
de mer

,
pour armer les vailTeaux de guerre

,
lorfque

FEtat eft menacé. Chez les nations où cette méthode
ell en ufage

,
les engagemens pour le fervice de la

marine , en temps de paix, font volontaires; Sc cette

liberté favorable à la multiplication des marins
,

effi

la bafe de la propriété maritime de ces nations. En
France, les inconvéniens des claiTes font de tous les

temps.

Qu’effice que les claiTes ? Un enrôlement forcé de

tous les citoyens
,
travaillant pour vivre dans quelque

métier relatif à la marine.

Quel efl l’objet des clalTes ? De fe procurer des

hommes au befoin
,
pour équiper Sc pour armer les
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vaîfTeaux de guerre. Qui d’fpofe de ces hommes? Le
gouvernement. Par qu^ls moyens en dirpofe-t-il ? A
Faide de commifîaires départis placés fur les côtes

,

chargés de Fenregidrenient des artifans maritimes.

L’autorité des commis s’étend-elle au-delà ? Ils

füi'vei.'ient encore tous les mouvemens des hommes
clalTés

,
& les foumettent à des lois rigoureufes de

police
5
dans l’exercice journalier de leur induflrie.

Les artifîes maritimes ont- ils un moyen de fe (ouf-

traîre, à cette autorité ?. Oui
; celui de s’expatrier ou r

d’aller exercer un autre métier dans l’intérieur du
royaume.

Quel eft l’effet de cette police , relativement à la

navigation Sc au commerce maritime ? d’empêcher les

développemens de l’un âc de l’autre ; la navigation
,

en la rendant plus coateure dans fes apprêts ;
l’indul-

trie maritime commerçante
,
en éloignant d'elle beau-

coup de citoyens. Pourquoi le régime des ciafiés

produit-il cet effet f Parce que fa police réglementaire

e(l tyrannique
,
parce eue rendant maPneureufe Sc diffi-

cile la profeffion de marin ou d’artifan marltim.e
,

elle

repouife au loin les étrangers S: les Français eux-

mêmes ^ ce qui tend à renchérir tous les produits de

rinduffiie navale. En effet, de toutes les navigations,

ia plus difj:^endieufe efl celle de la France ;
de forte

que nous femmes contraints d’abandonner aux marins

du Nord la navigation dite d’économie la plus pro-

duéflveen matelots, & la plus efTentiellement utile à

la profpérité du commerce.
Le droit d’enrôler Sc de difpofer des citoyens oc-

cupés de profeffioms navales
,

eff-il fondé ? L’enrôle-

ment forcé des gens de mer ne peut être autorifé que

par le fyftcme d’une confeription générale de tous

les Fançais ; car ne font -ils pas tous égaux en droits ?

Sousd’ancien régim®
,

les claiTes étoient une odieufe
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fervitude ; fous le régime de la liberté, la penfée de
les conferver eft un crime de lèfe-nation : les gens
de mer font des artifans, leurs talens font leur bien,

nul n’a le droit de s’en emparer ; & fî l’État en a

befoin
,

il doit les payer comme les autres.

L’ufage d’enlever des ouvriers des ateliers du com-
merce

,
payés à quatre livres ou cent fols par jour,

pour les employer dans les chantiers royaux à trente

fols
,

peut-il être confcrvé fous le règne des lois
, 3c

les beîbins du fervice public quelque impérieux qu’ils

foient
5

autorifent - ils une telle violation des droits

de la propriété & de la liberté perfonnelle ? La ré-

ponfe à cette queftion efl dans le coeur de tout

homme libre.

L’ufage de s’approprier ainfî de force l’indu ftrîe des

habitans des côtes
,

eft-il ancien ? Non
,

c’cfl: l’œuvre

des miniftres d’un defpote qui ofa tout à la faveur

du bruit Sc de l’enthoufiafme des viéloires de fes

généraux
, de Louis XIV ; car c’eft dans le tracas &

l’étourdifTement des événemens heureux ou malheu-
reux que les tyrans, qui ne connoiffent qu’une paffion,

celle d’affervir leurs jemblables , en trouvent l’occafîon

favorable ; Fivrefle ou l’infortune des peuples , a
toujours précédé leur efcîavage.

Les clafTes maritimes ne peuvent donc faire partie

des inflitutions d’un peuple libre ; & le jour où les

Français ont reconquis leurs droits, les a détruites

fans retour.

L’Afîèmblée nationale ne pourroit-elle pas rétablir

les clafTes, de manière que le principe de la çonfcription

militaire en devînt la bafe ? H fe peut qu’on fubflitue

aux clafTes
,
une inflitution où les droits des marins

3c les befoins du fervice public foient heureufement mé-
nagés

; mais il faut préalablement affranchir
, Ôc récom-

penfet ks gens de mer
, & fnr-jQüt payer kui;s ftxviçes
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ce qu’ils valent. L’intérêt de la chofe publique ne
peut fe rencontrer dans ranéantifTement des chofes
particulières

; & la première des économies d’un bon
gouvernement, efl celle de la vie ôc de la faîisfa<^ion

des citoyens. Si le fyftênie de la confcription étoit

adopté par toute la nation
,

les marins ne pourroient
s’y refuier fans doute : mais qu’on ne croye pas qu’ils

fupportentfeulsce fardeau ; & qu’on n’oublie pas que les

devoirsmêmesréfultans du principe de la confcription ,

îie font en aucune manière comparables aux gênes
du cîafTernent ôc au fervice qu’on exige des marins.

Je ne puis croire que les amis du peuple facrifîent

en cette occafion leurs principes à des conudéra-
tions d’un ordre fccondaire

; je ne puis croire qu’on
traite avec cette légèreté les droits de pluiieurs

millions d’hommes ; car tous les habitans des côtes

fe trouvent indiredement intéreffés à la queftion des

clalfes
; fupprimez les Sc vous verrez accourir de

tous les côtés vers les profelTîons maritimes. Où corn-

mence i’injuftice
,
là finit le pouvoir de l’Alfemblée

nationale
,
&: les Français peuvent lui dire : Chargée

de brifer nos chaînes, quelque nom qu’elles portent,

c’efl: de vous que nous avons appris que nui pou-
voir humain n’a le droit de nous en impofer de

nouvelles.

Pour défendre leur patrie
,

les marins n’auront

pas befoin de s’y voir forcés ; mais la manière de

s’acquitter d’un devoir fi facré ne peut dépen-
dre que d’eux, ou ce feroit déclarer qu’ils ne font

pas libres
, êc que tous les Français ne font pas

égaux.

Conftituez. la. marine ainh que je le propofe, & je

réponds de leur zèle ;
ayez les égards dus à l’im-

portance de leurs fevvices à à la grandeur des fa-

«5xifices qu’ils exigent j
payez

3
ainû. que je Fai déjà
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dit
, convenablement les matelots, fubffituez des,

lois douces Sc raifonnabîes au code tyrannique qui
régit encore les chofes de mer

; faites paiïer jufques
iîir les côtes les bienfaits de la révolution

; û vous
füivez d’autres idées je vous préviens que vous pré-
parez de grands malheurs à la France

,
âc que vous

expoferez la chofe publique.

L’Etat relativement à la marine n’ef! pas autre
chofe qu’un grand armateur

; & li la nation veut
avoir une armée navale

, elle doit payer généreufe-
ment ceux qui s’engageront à la compofer. Lorfque
vous aurez fait paffer ces vérités dans vos lois nou-
velles, vous verrez fe ranimer toutes les branches de
votre navigation; on ne craindra plus d’aborder vos.
cotes, de toucher la hache ou l’herminette dans vos
chantiers

, une plus grande concurrence dans les
ouvriers ôc^ les m.arins rendront les expéditions ma-
ritimes moins coûteufes

,
les expéditions fe multi-

plieront
,
& 1 Etat verra doubler fes relTources pour

foutenir la guerre de mer
; la liberté féconde

créatrice aura bientôt réparé dans cette partie
, com-me dans toutes les autres, les maux occafîonnés par

des loîs diélées dans les préjugés de la fervitiide.
On doit juger à préfent com.bien j’ai dû balancer

avant de préfenter un plan qui modifie les confé-
quences rigonreufes des principes d’une liberté fanà
limite

; mais j’ai cru qu’en réunifiant tous les intérêts
maritimes

, en appelant tous les marins fans diftinc-
tion aux avantages réfultans de l’établilfement miE-
taire naval

,
je pourrois leur impofer le devoir da

fervirce public en leur remettant le foin d’en
eux-mêmes & fuivant les befoins de l’État & leur
propre intérêt les conditions & les détails. J’ai penfs
qu’en préparant pour l’avenir de grands dédomma-4

gemens à cette çîafîb précieufe
, & dont les fervices



(
20 )

font îndifpenraMès à la chofe publique
, fâfTuroîs éil

même temps à notre puifTance navale une profpé-^

rité qui feroit réverfible aux gens de mer
,
par Tac-

croiffement de la navigation ,
forte de

^

corn-

penfation qui leur feroit fuppôrter les différences

légères que je laiffois fubfiffer encore entr’eux & les

autres citoyens ,
différences qu’on pourroit peut-être

juger inhérentes à l’état ôc aux diverfes circonftances

de la vie & des befoins des gens de mer
,

de à la

nature des intérêts maritimes nationaux ; eti tel eft

mon refped pour les principes
,
que je ne fuis pas

fans incertitude fur la jüftice de ce que je vais vous

propofer de fubflituer au régime aéluel des claffes ;

mais fi je m’etois égaré
,
je compte fur la vigilance dC

les lumières de ceux qui m’écoutent, de je m’acquitte

’ en quelque forte d’avance envers vous ,
MefTieurs ,

de ce tort
,
en vous faifant part de mes fcrupules, êC

en éveillant toute votre attention fur le projet dé

décret qui fuit.

ABe du Corps legijlatif*

' L’Affemblée nationale réconnoiffant l’importance

de l’influence de l’induffrie maritime, fur la pu ffarce

de la profpérité de l’empire ;
convaincue que la plus

entière liberté doit appartenir aux citoyens exerçant

les profefTions navales ,
de que rien ne peut les priver

de la jouiffance pleine Sc entière d’un droit commun ,

garanti par l’aéfe conflitutionnel à tous Jes Français

5

réconnoiffant que ces principes fe trouvent violés à

leur égard par plufieurs difpofitions des lois anciennes

ou nouvelles ,
qui règlent les rapports des chofes

de des perfonnes dans la marine ,
de voulant y pourvoir,

l’Affemblée nationale déclare que tous les citoyens

Français s’occupant des profefÉons maritimes ,
dans



quelque partie de l’empire que ce folt , doivent jouit

en fon entier du droit qui leur en aiïure le libre

exercice
,
abrogeant par cet aéte 3c fans reftriétion

toute loi qui pourroit y porter atteinte
,
comme

contraire aux droits de l’homme ,
ordonne que^ la

préTente déclaration fera publiée Sc affichée fans délai

par-tout le royaume
,

ôc notamment fur les côtes &
dans les municipalités maritimes.

PROJET DE DÉCRET,
Po ir ajfurer le fervîce de Vétat fur mer ^ & régler les

devoirs des gens de mer.

Décret d'urgence*

L’Affembîée nationale confîdérant le préjudice porté

par les lois du 7 Janvier
,
fur les clâffemens des gens

de mer
,
aux droits civils &c politiques des citoyens

occupés de
'

profelTions navales, 3c voulant alfûrer,

par des moyens compatibles avec la liberté
,

l’inf-

titution 3c Padion de la force publique militaire de
mer

,
décrète qu’il y a urgence.

Décret définitif.

Après avoir décrété l’urgence, l’A-lfemblée nationale

décrète ce qui fuit :

’r

Article premier.

Toutes les loix relatives au claffenicnt d'fes genss
de mer font abrogées.



Sont comprifes dans rartlcle premier les difpofî-

tions des deux lois du 7 Janvier 175)1 : l’une
,

fur les claffes des gens de mer\ l’autre^ relative à Vavan-
cement des gens de mer j en paye & en grade fur les

vaijfeaux de l'Etat ; lefquelles atten.teroient
,

en
quoique ce foit

, à la pleine & entière liberté des

citoyens occupés à l’exercice des piofefîîons ma-
ritimes,

I I L

Tous les agens du Pouvoir exécutif, aduellement
en fondions dans les détails du régime des clafîes,

conferveront leur traitement conformément à l’article

diaprés.

I V.

Trente ans de fervice & au-defîus ,
donneront

droit à la totalité du traitement perfonnel ; vingt

ans aux deux tiers; dix ans à un tiers; au-deflus

de cinq ans , à un quart ; au-deffous
,

rien. Les

fervices qiii s’arrèteroient entre les termes précis de

^ 5 10., 20 & 30 ans, participeront à un accroif-

fement de retraite d’un dixième pour chaque année

,

dont ils dépaiTeroient les termes précis. Ainfi y

onze ans de fervice auront droit à un tiers ,
de un

dixième du tiers ; de fx ans
,
à un quart de un dixième

de ce qui refie pour former le tiers : ainf des

autres.

Les fyndics éleélifs
,
élus par les marins

,
confor-

mémeiâjt à la loi du 7 Janvier fur le clairement des
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gens de mer, articles ii de 12, font confervés
,

aint! que le mode de leur éledion ;
<3c leur nombre

fixé par la loi du 28 Septembre 17^1 à 290, fera

réglé fur les bafes préfentées par le Miniftre de la

marine
, & porté à 372 ; & celui des quartiers ré-

glé à 74 ,
aura un fyndic principal

,
lequel fera élu

par les fyndics particuliers de chaque quartier. L’Af-

îemblée nationale ,
en accordant aux gens de mer

le droit de fe nommer des magiflrats particuliers,

^
confidère les circonflances difficiles de leur état 5

elle veut que dans fon abfence le marin pulife être

alTuré qu’un homme de fa profeffiori &: de fon

choix veille fur fes intérêts à à la défenfe de fes

droits.

V I,

Les fyndics élus par les marins, feront les tuteurs

Sc curateurs des veuves & des orphelins des mate^
lots qui mourront en mer ou en pays étranger

,

à moins que les parties ne préfentent requête aux
' juges pour en obtenir d’autres. Les fyndics prin-

cipaux porteront le nom de patrons des gens de mer.

Le fyndic principal ou patron des gens de mer
du quartier, fera le correfpondant direét de l’admi-

niftration
,
& c’eft par lui que le Minière fera pafTer

aux marins les demandes en hommes dont il fera

befoin pour former ks équipages dés vaiiTeaux de
guerre de la Nation. “

,

V I 1 .

Les fyndics particuliers feront chargés de con-
trader pour le compte de l’Etat

,
les engagemens

volontaires avec les marins qui voudront fervir la

Nation ; le montant des primes réglées par le Corps
légiflatif

, pour ces engagemens , fera payé fuiy
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les mandats des fyndics par les receveurs des diftrids

des départemeus maritimes.

VIII.
^

Il fera fait une loi pour régler le prix des en-
gagemens volontaires des marins ou artifans mari-
times

,
foît pour fervir fur les vaiffeaux

,
foit pour

travailler dans les ports
,
fur les bafes fuivantes.

I X.

On diflinguera en différentes claffes les hommes^
QU! doivent fervir fur les vaiffeaux Sc dans les ports

,

Sc Ton déterminera une prime d’engagement, relative

au mérite de la claffe Sc en raifon du temps de
rengagement. . ^

Dans les ports, quatre claffes,

I premier maître
,

2. fous- maîtres

,

3 ouvriers

,

4 manoeuvres
,

Sur les vaiffeaux, Huit claffes, i®. Les foûs-oiliciers

ou chefs - maîtres, 2°. Les fous - officiers fubalternes,

3^. Les ouvriers
,

4^. Les cannoniers
,

Les
gabiers

,
6®. Les matelots, 7"^. Les apprentis

,
8°.

Lesmouffes(i .

X..
y

Le fynd’c principal déterminera le lieu du raffem-

blement des marins du même quartier
,

qui s’en-

gageront volontairement pour fervir leur patrie
,

Sc de concert ,^vec le, diredoire du diîîrid de fou

(t) On ne pince point ici les foldats, parce qae devant fe confi-

dérer comme garnîfon fournie par l’armée , Üs ne font pas cenfés

faire partie de la marine ^ à laquelle ils ne font qu’auxiüaircs.
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quartier

; il réglera îa route des marins qui nom-
meront entr'eu:< un chef de route

,
& recevront

Fétape conformément à ce qui ell réglé pour la

marche des recrues militaires.

X I.

Les officiers nommés au confeii des vaiffieaux de
FÉtat, pourront ouvrir des engagemens particuliers
pour la formation de Féquipage de leurs vaiffeaux

,

dans les différens quartiers : mais iis feront tenus de
s’entendre avec le fyndic principal & le fyndic parti-
culier & le miiniUre de la marine afin que leur en-
rôlement s’accorde avec les befoins du fervice

,
&ne les

dépalfe pas. Les ordres pour faire marcher les hommes
engagés, feront expédiés de manière qu’il ne puifTe
jamais être levé plus de monde que n’en exigeront
les armemens commandés, & les ordonnances pour le
paiement des primes ne feront délivrées qu’au moment
où l’ordre de faire partir les levées fera arrivé au
fyndic principal.

X I î.

Il y aura toujours chez le fyndic principal Sc chez
les fyndics particuliers des regÜIres ouverts où les ma-
rins & ouvriers maritimes de bonne volonté, pourront
fe faire infcrire pour marcher au fervice de la nation
& tous les mois les fyndics principaux enverront au
minière de la marine les états de ces engagemens
volontaires.

XIII.

Dans les befoins de l’État, ceux qui fe feront fait

infcrire à l’avance auront la préférence Sc marcheront
les premiers.




